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GASSIN

Arrêté temporaire n°2026-AT—60

Portant réglementati0n de la circulation

RD 98 du PR 58+110 au PR 61+100 en agglomération

Reprise des tampons EU

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213—l à L. 2213—6,

VU le Code de la route et notamment les anieles R. 41 l—8 et R. 41 l-2l-l,

VU l’Instruction inter-ministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescr1pt10n,
VU la demande en date du 13/04/2026 émise par COLAS demeurant 193 Allée Vauban FREJUS représentée par Paul

CUTAIA aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux de reprise des tampons EU rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée

de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 04/05/2026 au 23/05/2026 Route Départementale 98 du PR

58+ll0 au PR 6l+100,

ARRETE

Article l

A compter du 04/05/2026 et jusqu'au 23/05/2026, de 20h00 à 6h00, la circulation est alternée par feux RD 98 du PR

58+l10 au PR 61+100.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, COLAS.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Cassin, le 13 avril 2026

Madame le Maire

^ nne-Marie W’aniart

DIFFUS[ÛN:

¤ COLAS
— Madame le Maire

- zW0usieur /e Commandant de genr/urz1zerie

— La Police Municiprz/e

o Mor/sieur le C’ommamlcmt cles sapeurs pompiers

Corilbrméi1iëiil (iut disposiliwzs (li! Code de justice administrafive. le présent arrété pourra /liire l‘objet d’un recours coii[crzlit)uY

devait! le tribunal cul/ninislratifcompétenl on sur internet a l’adresse wwwtelerecoursf; dans un délai cle deux mois a compter cle sa
date de notification ou Llepubliccttion

Conforme/nent aux dispositions cle la loi n®2l)lfŸ-493 du 20 juin 2Ûlô' relative a la protection des données personnelles, le

he’né/ieiaire est informé qu
’il

dispose d’un droit d
'accés,

de recti/ioation, d’ellÈzcentent ou de denutnde de limitation de traitement des
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d0nnées qu
’z'Z
peu! exercer, pour les informalians le concernam, auprés de la coHecfiw'Zé sigmzlaz’re du présen! d0¢umenr.

PubZz‘é par voie éZecfmm‘que sur le sire z'rz£emez‘ de la mairie le .' 1 5 AVR. 2026

Page 2 sur 2


